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Déposer une liste de 4, 8 ou 24 noms (selon le collège) de 
candidats, du 1er octobre au 17 novembre inclus.
1-En établissant et en imprimant une liste récapitulative fixant 
l’ordre des candidats 
2-En établissant et en imprimant pour chaque candidat une 
déclaration individuelle de candidature comportant sa signature, 
son nom…
3-En adressant votre liste de candidat et les déclarations de 
candidatures au siège de la CNRACL qui en accuse réception :

Élections CNRACL
Candidatures
Rue du vergne

33059 Bordeaux Cedex

Transmettre votre logo et votre profession de foi, par voie 
électronique à l’adresse suivante :
candidats-cnracl@caissedesdepots.fr 

A défaut, ces éléments peuvent être adressés au siège de la 
CNRACL à l’adresse suivante sur clé USB : Élections CNRACL 
Candidatures– rue du Vergne 33059 Bordeaux Cedex. 

Le matériel de campagne électorale comportera obligatoirement :
- une profession de foi sur un feuillet de format 210 × 297 mm 
- une affiche de format 297 × 420 mm servant à la propagande et 
à l’annonce de réunions

4 CANDIDATSn°4
Directeur d’établissements mentionnés à 
l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986, y 
compris l’école de hautes études en 
santé publique

24 CANDIDATSn°5

Fonctionnaire stagiaire ou fonctionnaire 
titulaire affilié à la CNRACL au 1er 

septembre 2020 quelle que soit leur 
position statutaire y compris s’ils sont 
titulaires d’une pension de réversion 
servie par la CNRACL

4 CANDIDATS1

Membre de conseil régional, membre 
de conseil départemental, membre 
d’organe délibérant d’établissements 
publics de coopération intercommu-
nale, interdépartementale ou interré-
gionale et de conseil d’administration 
d’autre établissement public dont le 
Centre national de la fonction publique 
territoriale

n°3

8 CANDIDATS2
Membre d’un conseil municipal ou 
membre d’un conseil d’administration 
d’établissement public de commune de 
moins de 20 000 habitants

n°2

8 CANDIDATS2
Membre d’un conseil municipal ou 
membre d’un conseil d’administration 
d’établissement public de commune de  
20 000 habitants et plus

n°1

8 CANDIDATS

Retraité titulaire au 1er septembre 2020  
d’une pension personnelle ou d’une 
pension de réversion de veuf ou de veuve 
de la CNRACL, acquise au titre de la 
vieillesse ou de l’invalidité

n°62

JE
SUIS

À noter :
Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes.
L’ordre de présentation des listes dans les documents composant le matériel de vote est tiré au sort. 
Pour chaque siège sont élus un membre titulaire et membre suppléant.

Comment se porter candidat aux élections du nouveau Conseil d’administration de la CNRACL ?
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